
<3Sprn, XehiU» ' f terfptfr . 'Onnktà/Loû'ri ' ï '*^JfmVés l e 2 8 , î a u soir, à Poni -à -
Watine - Wat t inne , Scrépel - Rousse*/, ' 
Morel, Godefroy, Rogier Moïee, P . 
Fl ipo, Léon foveau, Ch. PoUet, D e l -
planques , Delcourt-Thiers , Paul , Scré-
pel , Harinkouk, Baas, P . Parent,Thiers 
Leclercq, Hindré, V. Ernoult, Delé-
toile, Dumortier, A. Bulteau, Barbotin, 
Martel J u l e s , Richard, Paul in , S e n e y 
François , et Motte Alfred. 

Absent : MM. Descat . 
Ch. Pollet indisposé et P . Des tombe , 

empêché . 
Le Conseil après lecture , article par 

art ic le , du projet de Budget de la ville 
pour l 'exercice 1877, après discuss ion, 
approuve a l 'unanimité le Rapport de 
la Commission des finances concluant 
k l'adoption de ce budget sa soldant 
par les chiffres suivants : 
Recet tes ordinaires e t 

extraordinaires 2 . 5 8 4 . 9 9 0 fr. 71 
Dépenses ordinaires et 

extraordinaires 2 . 474 .646 fr. 72 

R é s o l u t excédant 9 0.34 3 fr. 99 
Sur la proposition de la Commission 

des finances le Conseil vote à l 'unani
mité les suppléments de crédits suivants 
imputables à l'exercice 1876 . 

5 ,768 fr. 88 c. pour solde des frais de 
mairie; 

12 ,009 fr. pour le bureau de bienfa i 
sance; 

11 ,310 fr. pour le service d'assainis
sement; 

3 ,000 fr. pour le service des tra
vaux munic ipaux; 

7 ,500 fr. pour le corps des Pompiers; 
4 ,000 fr. pour le part de la ville les 

frais de construction Sur le canal d' me 
passerel le au droit du chemin du Hu in. 

Le Conseil autorise l'administrât on 
à mettre en adjudication les travaux 
d'entretien des bât iments commun; >x 
sur le cahier des charges adopté par la 
commiss ion des travaux; 

Donne acte à M. Bulteau d'une com
municat ion relative à la délimitati >n 
des c o m m u n e s de Roubaix et Tourcoing, 
et d'une délibération du Conseil g é n é -
• a i re l i t ;ve a l annexion à Roubaix des 
hameaux du Fresnoy e t d u Blanc-âceau. 

L e Conseil s'ajourne à demain sa
medi . 

Le secrétaire, C H . J U N K E R . 

Voici les VOTES des sénateurs d a N o r d , 
dans la séance du vendredi 22 d é c e m 
bre 1876, sur le chapitre 7 (Facultés) 
da ministère de l' instruction publique 
et des beaux-arts (crédit proposé par la 
commiss ion des f inances). (Adopté.) 

Tous l es sénateurs du Nord ont voté 
pour l'adoption, excepté M. Teste l in qui 
a voté contre . 

VOTES des députés du Nord (séance 
du 22 décembre) sur les conc lus ions de 
la commiss ion d'initiative parlementai
re , tendant au rejet de la proposition de 
M. Lenglé , ayant pour objet de modifier 
les articles 28 et 81 de la loi du 27 juil
let 1872 sur le recrutement de l 'armée. 
(Adopté) 

Pour l'adoption : MM. Ouillemin, L. 
Legrand, P . Legrand, Masure, Mention, 
Scrépel Trystram. 

Contre l'adoption : MM. G. Brame, 
J o o s , Merlin, Parsy, P l ichon, L. Renard, 
Des Rotours. 

N'ont pas pris part au vote : MM. 
Desmout iers , de Marcère, Massiet du 
Biest . 

Absent par congé : M. Leurent. 

N o u s a v o n s dit combien u n d e n o s 
confrères l i l lois avait é t é indui t e n 
erreur, en annonçant qu'on vena i t 
enfin de découvrir l 'auteur d e l ' a s s a s 
s inat de Roubaix . L e j e u n e h o m m e 
soupçonné a été mis e n l iberté ; après 
que son innooence eut été reconnue . 

Voici l e s d iverses c irconstances qui 
ava ient a m e n é s o n arrestat ion. 

Edouard Courtois accompagné d'un 
d e s e s a m i s F idè le Mangain, tous d e u x 
ouvr iers peintres ava ient quitté R o u 
b a i x , 1« 2 7 n o v e m b r e , l a ve i l l e d e l ' a s 
sass inat de Ja rue Blanchemai l l e , pour 
aller chercher de l 'ouvrage dans l e d é -
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LAFF1QUET DE Là MARQUISE 
Par M. BARTHÉLÉMY. 

XXVIV 
(Suite). 

On crut que H pauvre Germain était 
devenu fou. Il fallu: V ulraîner hors du 
salon. 

Divin ville était effrayant. Ses yeux tout 
grands ouverts semblaient n'avoir plus 
de regard. Ses traits contractés avaient 
l a rigidité et la couleur livide de ceux 
d'un mort. C'était l'hébétement de la peur 
dans tout ce qu'il peut avoir de plus re
poussant. 

M. Saubert lui lança un regard dont 
il se fût senti écrasé, s'il eût été en état 
de le remarquer. 

— Rassurez-vous ! lui dit-i l , ce n'est 
pas nous qui viendrions nous souiller 
d'un crime, même pour punir tous les 
vôtres ! on ne daignera pr.s toucher à un 
seul cheveu de votre tète... Mais nous con
naissons voire sinistru crédit... E tnous ne 
souffrirons pas que, pour vous venger, 
vous tentiez de perdre celles que nous 
voulons sauver .'... Vous êtes notre pri
sonnier. . . jusqu'au moment où nous les 
saurons complètement à l'abri de votre 
hideux ressentiment.. . Alors vous irez 
jouir, où vous voudrez et comme vous 
l'entendrez, de votre immense fortune !... 
Seulement sachez-le bien, nulle part elle 
n e pourra vous protéger contre l'exécra-

MaY£<f,"îTs s e rendirent dans u n e a u 
berge o ù i l s m a n g è r e n t e t passèrent l a 
filin.' LÇ fthdeinuin i l s reprirent leur 
rotyte et Iran c f e u x Edouard Courtois 
ayant trouvé d u travail à H a u t m o n t , 
s 'y établ i t , quant à l'antre F idè le M a n 
g a i n , il rev int a Rouba ix . 

La nouve l l e de l 'assass inat de la rue 
Blanchemai l l e é tant parvenue jusqu 'à 
H a u t m o n t , que lques soupçons t o m b è 
rent sur Courtois , qu'on savait ven ir 
de Rouba ix , et par une déplorable c o ï n 
c idence , arrivé jus te l e l e n d e m a i n d u 
cr ime . L e s soupçons al lant gross i s sants 
et s emblant s* corroborer par l e s p r o 
pos que tenaient Courtois re la t ivement 
à la vi l le de Rouba ix qu'i l disait c o n 
naître parfaitement; l e commissa ire de 
police de Maubeuge e n fut a v i s é , et 
lundi dernier, vers 9 heures d u mat in , 
cet officier publ ic ass i s té de d e u x g e n 
darmes , fit u n e d e s c e n t e c h e z Cour
tois à Hautmont . 

Ce j e u n e h o m m e qui avai t travai l lé 
toute la nu i t , dormait tranqui l lement . 
Révei l lé u n peu b r u s q u e m e n t , on peut 
juger de sa surprise e n apercevant l e s 
g e n d a r m e s lui int imant l'ordre de se 
lever , m a i s il s ' exécuta , et fut g a r 
rotté séance tenante . 

D e s perquis i t ions i m m é d i a t e s faites 
à son domici le; on y découvrit p lus ieurs 
v ê t e m e n t s m a c u l é s , entre autres ui^ 
pantalon tâché de s a n g . Sans p l u s a m 
ple observat ion , l è s g e n d a r m e s s e s a i 
sirent de c e s pièces à conv ic t ion , et 
e m m e n è r e n t leur prisonnier . Condui t 
d'abord à la prison de M a u b e u g e , Cour
tois fut transféré dans ce l le d ' A v e s n e s 
où il passa u n e nui t . L e sur lendemain 
il arrivait à Li l le . 

Ou e x a m i n a de n o u v e a u le pantalon 
qu'on croyait macu lé de s a n g , on re 
connut q u e l e s taches rougeàtres n ' é 
taient autres que des p laques de rouil
le . N é a n m o i n s i l fallait prouver s o n 
alibi . Courtois qui , à l 'heure du cr ime , 
était d a n s l 'auberge d e Pont-à-Marcq 
avec son c o m p a g n o n , invoqua l e t é m o i 
g n a g e d e ce. dernier qui , accompagné 
d'agents , alla s e faire reconnaître dans 
ladite auberge . La reconnaissance eut 
l ieu; l e s domes t iques de la m a i s o n af
firmèrent très -pos i t ivementavoir donner 
à manger a u x d e u x j e u n e s h o m m e s à 
l 'heure m ê m e où s 'accomplissai t le 
cr ime. 

L' inculpabil i té était alors patente ; 
la j u s t i c e , i l fallait e n c o n v e n i r , n 'a 
vait pas encore trouvé la p i s te . 

Edouard Courtois a é t é re laxé hier 
soir, son innocence est parfaitement 
reconnue , ma i s on avouera qu'i l n'a 
pas l ieu de se montrer satisfait d e l ' i n 
c ident . 

La pol ice da Tourcoing » arrêté h ier 
u n indiv idu n o m m é A l e x a n d r e C o u r -
d>nt, âgé de 52 a n s , qu i ,pour mend ier 
s' introduisait dans l e s m a i s e n s e t n 'en 
sortait qu'après avoir o b s é d é l e s p e r 
sonnes , et avoir o b t e n u ce qu'i l d é s i 
rait A l e x a n d r e Courdent a déjà s u b i 
p lus ieurs condamnat ions pour l e m ê m e 
fait. 

* L A R É V I S I O N D E S L I S T E S É L E C T O R A 

L E S s 'ouvre le 1 er janvier dans toutes 
les c o m m u n e s de France . 

Voic i , d'après l e s instruct ions d u 
minis tre d e l ' intérieur, rédigées en 
conformité d e s lo i s e t décrets sur la 
matière , l es délais dans l e sque l s d e 
vront être t erminées l e s d iverses o p é 
rations re lat ives à cette rév i s ion . 

14 janv ier , c lôture d e s tab leaux de 
rectification; 

15 janv ier , publ icat ion de c e s t a 
b leaux e t ouverture d u registre d e s ré 
c lamat ions; 

D u 1 5 janvier a u 4 février i n c l u s i 
v e m e n t , réeeption d e s réc lamat ions , 

| q u i . s e r o n t e x a m i n é e » d — le» c i n q ' I 
jours de leur dépôt; 

9 février , exp irat ion d u délai pour 
les dernières déc i s ions de la c o m m i s 
s ion; 

1 2 février , expirat ion d u délai de 
notification d e c e s dernières déc i s ions ; 

1 7 février, l imi te du délai d'appel 
d e v a n t l e s j u g e s d e paix; 

'27 février, dernier délai pour l e s 
déc is ions d e s juges 'de pa ix; 

2 m a r s , expirat ion d u délai pour la 
notification des déc i s ions des juges de 

tion publique. . . Où que vous alliez, avec 
vos mi l l ions , an Angleterre, en Hol lan
de, ici, partout on saura que ce sont les 
mil l ions de Branville le terroriste, de 
Branvil le, l'assassin... Non pas l'assassin 
seulemeut, le fratricide ? N e prétendiez-
vous pas épouser la sœur de Georges ?... 

— Allons ! ajouta-t-il, en s'adressant 
aux braves gens qui l'avaient si énergi-
quement secondé, la voiture est arrivée, 
je viens de l'entendre ; hàtons-nous d'em
mener cet homme. . . Il ne faut pas que, 
par sa présence, i l souil le , un seul ins 
tant de plus, la maison de ces pauvres 
femmes ! 

X X X 
Nicolas était resté seul dans le salon. Il 

crut devoir aller rejoindre Germain qui, 
appuyé sur l'accoudoir de la fenêtre de 
l'antichambre, regardait s'éloigner, en la 
poursuivant par la pensée, de toutes ses 
malédictions, la voiture o ù était Bran
vi l le . 

— Oh '. s'écria-t-il, en s'adressant à 
Nicolas. Ce n'est pas moi qui aurais pris 
ainsi des mitaines avec u n monstre pa-

f" aeil.'-.. 
.— Sois donc tranquille ! lui répondit 

Nicofes. A coup sûr, en fait de tortures, 
je dois m'y connaître u n peu, grâce à | 
Caracalla ! Eh bien, je te le dis, tout ce 
que j'ai souffert dans ma maudite tour, 
cette atroce agonie, cette agonie de vingt-
quatre heures, tout cela n'est rien, abso
lument rien, en comparaison de ce que 
vient de souffrir intérieurement l'or
gueil leux Robert de Branville, pendant 
ce quart d'heure!. . . Songe donc aussi a 

pa ix ; 
Enf in; 31 m a r s , c lôture définitive 

des l i s tes é lec tora les , pol i t iques et m u 
nic ipa les . 

Conformément à la loi du 1er août 
1874, u n recensement général dss che
vaux et juments âgés de 6 ans et au-des
sus, et des mulets et mules de 4 ans et au-
dessus, s'effectuera du 1er au 15 janvier 
1877. 

Service militaire. — Plusieurs décisions 
importantes viennent d'être prises récem
ment par le conseil d'Etat. 

Le conseil vient de décider qae des 
hommes exemptés du service militaire 
dans la garde mobile pour faiblesse de 
constitution, lors de la formation de cette 
garde, pouvaient, sans excès de pouvoir et 
sans violation de la chose jugée, être iôcla-
rés bons pour le service dans l'armée terri
toriale, par les conseils de révision i n s 
titués par la loi du 27 juil let 1872. 

Les considérants de l'arrêt du conseil 
d'Etat se basent sur ce fait, que les con
seils de révision qui avaient prononcé 
l'exemption, n'avaient jugé seulement le 
cas qu'au point de vue spécial du service 
militaire dans la garde mobile. -

A u nombre des cas de dispense admis 
par la nouvel le loi mi l i ta ire , i g u r e 
l'exemption en faveur de l'aîné d'orphelins 
de père et de mère. Les conseils de révision 
sont appelés à juger la situation de cette 
nature et statuent sur la production de 
documents authentiques et de certificats 
s ignés par trois pères de famille dont les 
fils sont soumis à l'appel de la classe. 

U n conseil de révision ayant cru pou
voir appliquer le bénéfice de cette dispo
sition de loi , en favtur d'un jeune homme 
ayant une sœur p l m âgée que lui , le mi
nistre de la guerre a fait appel de cette 
décision au conseil d'Etat dans l'intérêt de 
la loi. 

L'annulation de la décision du 'conseil 
de révision a été prononcée par l e conseil 
d'Etat. 

Sous le titre de : Un anniversaire, 
l e Mémorial pub l i e l e s l i gnes s u i v a n 
t e s : c'est u n souvenir éphémér ide de 
l 'héroïque rés is tance de nos troupes au 
P o n t - N o y e l l e s , e n 1 8 7 0 : 

« Quand c e s l ignes paraîtront, l e 2 3 
d é c e m b r e , i l y aura j u s t e s i x a n s , jour 
pour jour, qu'aura é té l ivrée la batail le 

, d e P o n t - N o y e l l e s , nïi la faiM» trrfn c*c 
Tflii N""-^ tint , ;i»m.j»iiij piCs de qua
r a n t e - h u i t h e u r e s , l e s troupes p r u s 
s i e n n e s e n é c h e c . D e s d e u x côtés on 
s'attribua la v ic to ire . Mais , quoi qu'il 
e n soi t , n o u s p o u v o n s maintenir que 
c'est là Une date g lor ieuse pour nos 
soldats du Nord e t qu'il e s t bon de n'en 
pas perdre l e souven ir . 

» L e s A l l e m a n d s qui donnèrent dans 
cette journée n'obtinrent a u c u n a v a n 
tage s u r n o u s , e t l e so ir , après l e c o m 
bat , i l s furent re l evés par d e s troupes 
fraîches v e n a n t d ' A m i e n s . L e l e n d e 
m a i n , avant l e jour , ce l l es -c i d i sparu
rent à leur tour . 

» N o s soldats ava ien t pas sé la nui t 
sur l eurs pos i t ions , par u n froid, on 
s'en s o u v i e n t , de 1 2 degrés et n'ayant 
pour se^nourrir, d e p u i s trois jours , que 
a u pain ge l é I L ' e n n e m i , lu i , avai t de 
tout e n abondance . t 

» L e 2 4 décombre , o n s'attendait à 
le vo ir recommencer l 'attaque. Mais les 
renforts qu'i l n'avait c e s s é d e recevoir 
n e deva ient servir qu'à e s s a y e r de nous 
durner par Alber t . 
' » L'ordre fut donc donné a u x r é g i -

l'effroyable mécompte de cette infernale 
passion .'... 

1— Voilà qu'on ouvre la porte chez 
madame la baronne, interromptit Ger
main. Ce doit être madame la marquise 
qui revient. Pauvre mère !. . . 

S— Oh ! je t'en conjure, lui dit Nicolas. 
A u nom du ciel ! pas un mot do ce que tu 
viens d'apprendre relativement à la mort 
de M. Georges ! Pour ces pauvres dames 
ce serait un déchirement trop cruel ! M. 
Saubert n'a pas même cru devoir en par
ler à Mme de Géraudan.. . 

— Et même, t iens, reprit-il, tu as l'air 
trop bouleversé, ce que je comprends, va, 
mon pauvre Germain ! Il vaut mieux que 
dans ce moment tu ne te montres pas à 
madame la marquise. J'irai lui o u 
vrir. . . . 

— Tu as peut-être raison ! murmura 
Germain. C'est plus fort que moi !... 

— Et quand je pense, ajouta-t-il en se 
retirant, que c'est nous qui avons fait 
connaître à ce scélérat l'asile de M. 
Georges !... 

Mme de Géraudan n'avait laissé sortir 
sa sœur qu'après avoir entendu les trois 
claquements de fouet qui devaient l'aver
tir du départ du prisonnier. 

Mme de Kergoson était tel lement émue, 
tellement sa i s i e , qu'elle fut obligée de 
s'arrêter u n instant pour reprendre ha
leine, avant de frapper. 

En se voyant en face de Nicolas, elle 
n'eut d'abord que la force de lui prendre 
la main. 

— Je sais tout ! lui dit-elle d'une voix 
entrecoupée de sanglots, dès qu'elle fut 

"merrtsn-ançaîs d 'abandonner l e c h a m p 
de batai l le de P o n t - N o y e b e s e t de s e 
porter e n arrière. 

» On n e pouvai t vra iment e x i g e r 
p l u s d 'une armée auss i faible q u e l 'ar
m é e du Nord , qui manquai t à peu près 
d e tout e t qui vena i t de soutenir si 
v a i l l a m m e n t u n e lut te inéga le de d e u x 
j o u r s . 

» Car, il n e faut pas l 'oubl ier , n o s 
soldats n'avaient pas s e u l e m e n t à souf
frir d e la fa im, m a i s a u s s i d e l ' e x c è s 
du froid, éôritre lequel i l s avaient é té 
p l u s qu' insuff i samment fournis d e v ê 
t e m e n t s c h a u d s , surtout l e s m o b i l e s . 

» L a retraite s ' e x é c u t a à t e m p s . A 
peine l 'arrière-garde du , 2 3 e corps 
v e n a i t - e l l e d e quitter B a p a u m e , à d e u x 
pet i tes journées du c h a m p de batai l le , 
que l e s hu lans entraient dansce t t e v i l l e , 
su iv i s bientôt d e n o m b r e u s e s troupes , 
arti l lerie, infanterie et cavaler ie . Le 
plan des Pruss i ens était déjoué : Il était 
t emps pour n o u s . 

» D a n s la journée d u 2 3 décembre 
1 8 7 0 , n o s pertes ont é té de 3 0 0 morts 
e t 1 , 5 0 0 b l e s s é s . Cel les des A l l e m a n d s 
n e furent pas moindres . » 

La Cour de Douai , sur l 'appel inter
je té par l e minis tère publ i c , a é l e v é de 
d e u x à trois a n s de prison la pe ine pro
noncée contre Genti l , garde-barrière , 
auteur de l 'accident de W a m b r e c h i e s . 

U n e ronde de pol ice d e L i l l e , a opéré , 
la nui t dernière, sur les g lac i s , l 'arres
tation de sept v a g a b o n d s d e q u i n z e à 
d i x - h u i t a n s , parmi l e sque l s s e t r o u 
v e n t p lus ieurs repris de jus t i ce . 

MM§B— 
L e s p e r s o n n e s maltrai tées d imanche 

soir entre F i v e s et H e l l e m m e s par u n e 
troupe d e m a u v a i s suje t s , appartenaient 
à u n e société mus ica l e de Li l le , là Cœ-
cilia, qui revenait d 'Annappes , où e l l e 
avait prêté son concours à u n e œ u v r e 
d e charité. 

D e la bande de s a u v a g e s qui ont a t 
taqué ces passants inoffensifs, huit — 
et n o n pas neuf, c o m m e n o u s l ' avons 
dit par erreur hier — ont é té arrêtés , 
ainsi que n o u s l e re lat ions . Ce sont des 
be lges : L . Vanson, C h . Bigot , T h é o 
dore D e v o s c h è r e , Th . Baert e t H . 
D e k e n s . 

Ensu i t e v i e n n e n t : Alfred Bourbot te , 
A . Derache et H . Corde. 

N o u s espérons b i e n qu'à la j u s t e r é 
press ion qui l e s frappera t o u s , s e j o i n 
dra, pour l e s é trangers , u n b o n e t défi
nitif arrêté d ' expu l s ion . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
Audience du 24 décembre 4816 

Flore Belval, dont nou6 avons raconté 
dernièrement la condamnation prononcée 
par le tribunal de Lille, pour un abus de 
• •«urtum.e qn'cllc avait commis a u préju
dice d'tra—mïguLlaiil uu 1.1 rue TTê lour" 
nai, a été* condamnée ce jour en 3 mois 
d'emprisonnement pour rupture de ban, 
ayant quitté sans autorisation la ville de 
Baint-Omer qui lui était assignée pour 
l ieu de sa résidence obligée. 

—Ch. Hanssens et Phi lomène Dossche, 
ouvriers de fabrique à Ronbaix, ont sous
trait au préjudice du sieur Grimonpont 
un parapluie de soie et deux coupons d'é
toffe d'une valeur totale de 35 fr., puis ils 
ont tout bonnement passé la frontière. 3 
mois de prison l3S attendent à leur re
tour. 

— Gronier Louis, ouvrier tailleur, en 
résidence obligée à Armentières, vient de 
disparaître de cette localité, en emportant 
2* pantalons et u n paletot qui lui avait été 
remis poérr y fair des raccomodages. Con
vaincu de l'abus de confiance et de ruptu
re de ban, et étant en état de récidive, il 
est condamné en 3 ans de prison. 

' — L e ministère public ayant interjeté 
appel de l'affaire de l'accident de Mar
quette, le garde-bar-; ire Gentil a vu sa 
peine élevée de deux ans à trois ans de 
prison par la Cour d'appel de Douai. 

,^a-
On nous signale de Brillqn, une scène 

conjugale digne de la plumé1 de Molière, 
dit l'Echo. 

La semaine dernière, une querelle des 

rentrée dans le salon. Mon bon Nicolas, 
à quel épouvantable danger vous venez 
ericore de nous arracher !... Qui eût pu 
croire que ce Robert de Branville fût le 
misérable qu'on vient de me faire con
naître?. . . Mais quel homme que ce M. 
Saubert? . . . Quels amis dévoués l e ciel 
vous a fait rencontrer, pour vous aider à 
nous sauver !... 

« O h ! mon D i e u ! âjouta-t-elle e n j o i 
gnant les mains , pourvu que l'enlève
ment de cet homme n'attire pas sur vous 
de nouveaux malheurs .'... 

— Oh ! sur ce point, répliqua Nicolas, 
n'ayez aucune inquiétude. Avec M. Sau
bert, il n'y a jamais d'imprévu. Dans 
moins d'une heure, i l faudra que, de gré 
ou de force, notre prisonnier écrive à ses 
gens qu'il s'est vu subitement obligé de 
faire un voyage. Impossible qu'on ait le 
moindre soupçon C'est M. Saubert qui 
doit dicter la lettre, et je vous garantis 
qu'il s'y entend. Quand à ce misérable 
hypocrite, il ne sera pas relâché que 
vous n'avez déjà repassé la frontière, vous , 
mademoiselle Jeanne et maeame la ba
ronne. C'est convenu *et d'avance toutes 
nos mesures sont prises. 

— Puisqu'il en est ainsi, reprit ma
dame de Keigoson. j'espère bien qu'il ne 
sera pas question de notre départ avant 
que M. Henri de Vareilles ne soit com
plètement rétabli... Comment voulez-vous 
que je m'éloigne avec la douleur de n'a
voir pu remplir le plus sacré de mes de 
voirs ? Est-ce qu'il peut être un étranger 
à nos y e u x , ce pauvre jeune homme, 
maintenant que nous savons ce qu'il a 

plus vives venait d'éclater entre mari et 
femme. Le tendre couple était coutumier 
du fait. Le mari quitta le domicile, cet 
enfer anticipé, et s'en fut au cabaret voi
sin, chercher consolation. La femme, res
tée au logis, criait à tout rompre, disant 
que son mari lui avait lardé les jambes de 
coups de couteau. Comme preuve, elle 
montrait à qui désirait voir ses jambes 
sil lonnées de légères coupure*. Mais le 
garde-champêtre s'aperçut que les bas de 
la dame ne portaient aucune trace des 
prétendus'coups et fit observer cette par
ticularité à la victime. Madame rougit, 
pâlit, prit peur,et finit par confesser qu'el
le s'était fait e l le-même les blessures,dans 
l'espoir d'amener une séparation de eorpe. 

Madame en sera pour ses blessures, 
mais Monsieur n'y gagnera pas grand 
chose. L'avenir du ménage ne s'annonce 
pas sous d'heureux auspices. 

VALENCIENNES. — Il y a en ce moment, 
au 14e dragons en garnison à Valencien
nes. u n maniaque qui , après avoir feint 
certaines maladies, s imule maintenant la 
surdité, dans le but d'obtenir probable
ment un congé de réforme. Cette recrue 
de la classe 1873 a nom Papin. 

Ainsi, le matin, son brigadier d'escoua
de est obligé de le jeter en bas de son lit 
parce qu'il n'entend pas sonner le réveil. 
Ses corvées sont ensuite faites au dé
pit du bon sens. Lorsque ce monomane 
soldat se rend aux classes à pied, c'est 
alors qu'il est intéressant ! Si son instruc
teur lui commande un mouvement, il en 
fait un autre ; lui apprend-on les princi
pes de la marche, Papin tourne à droite 
lorsqu'il faut tourner à gauche, ou bien 
il va droit devant soi comme un idiot en 
tournant le dos à ses camarades. 

Monte-t-il à cheval,il est encore plus cu
rieux à voir. Dans les exercices circulaires 
il file quelquefois comme une flèche parla 
tangente. Pour le rappeler alors à l'ordre, 
son instructeur fait jouer son bras comme 
un télégraphe , puis i l lui montre quatre 
doigts et le pouce, s imule avec la main 
un ou deux tours de clef, pour signifier 
cinq jours de prison ou de cellule. Notre 
sourd de feintise, comprend parfaitement 
ces signes ; de retour au quartier, il se 
dirige au plus tôt vers l a salle de police, 
la prison et la cellule lui servent trop sou
vent de chambrée pendant la nuit. Mais, 
Papin recouvre momentanément la plé
nitude de l'ouïe quandon sonne la soupe, 
et il est de première force en face de la 
gamelle . 

Ce paresseux, ce tequé, ce cerveau dé
rangé, on ne sait comment le caractériser, 
fait la joie de la caserne.mais le tourment 
de ses chefs, et la République, en danger 
ne pourra guère compter sur le patriotis
me et sur la valeur de cet étrange trou
pier. 

ANZIN. — M. le maire d'Anzin et ses 
deux adjoints viennent de donner leur 
démission à la suite d'un vote du Conseil 
municipal, qui refusait un crédit assez 
important pour l'agrandissement de l'é
glise. 

AVESNES. — On mande de Landrecies à 
l'Observateur, que l'administration m u n i -

ville aurait pris la résolu
tion de se retirer et de donner sa démis
s ion. 

C6SV0IS FdVgBRFS ET 0BIT8 
Les ami» et connaissances de la famille 

BULTEAU-WALLATS, qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Monsieur FERDINAND BULTEAU. 
décédé à Roubaix. le 22 décembre 1876, 4 
l'âpe de 46 ans et 6 mois, «ont pries de 
considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de vouloir bien assister aux ranvoi 
e t est l u t a e l e a n e l s qui auront lieu le 
dimanche 24 courant, à 2 heures 1/2.en l'église 
Notre-Dame, à Roubaix. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rue de l'Aima, 244. 

%»•«* I M P O R T A I T 
L e s ANNONCES JVBICIAIRBS BT LBCALBS d e s 

cantons de Rembaiz et de Lanney. publiées 
dans le Journal d» Reueaioc. peuvent être 
reproduites i r s l u i t r m r n l — à la demande 
des intéressés — dans deux autres journaux 
pelitiqaes et quotidiens de l'arrondissement : 

La Gazette de Tourcoing 
et la Vraie France, de Lille. 

Les annonces de ventes, les annonces com
merciales, les demandes et offres d'emplois, 
etc., etc., publiées dans le Journal de Pou-
baiat, peuvent être reproduites A paix RÉDUITS 
dans 

La Gaiette dt. Tourcoing 
on dans la Fraie France, de Lille 

fait pour nous ? Avant même qu'on nous 
eût rien dit, il nous avait déjà inspiré un 
si vif intérêt !... Il y a quelques heures, 
quand j'ai eu le bonheur de vous revoir, 
vous vous êtes étonné peut-être de mon 
insistance pour que vous me disiez le 
nom du jeune blessé de la rue de l'Epée-
de-Bois , c'est que vous ne saviez pas 
avec quelle émotion, ma Jeanne et moi , 
nous venions de reconnaître en lui un de 
nos compagnons de captivité ! Il nous 
avait semblé le revoir à côté de nous, 
dans cet affreux préau , calme, résigné , 
priant.. . 

— Priant pour vous et pour e l l e ! . . . 
ne put s'empêcher d'interrompre Nicolas 
à voix basse. 

— Eh bien ! reprit madame de Kergo
son, je vous le demande, n'est-ce pas à 
nous de veiller auprès de son lit, d'aller 
le visiter le jour, la nuit, d'épier le m o 
ment où il reprendra connaissance, pour 
lui dire tout ce qu'il y a dans notre 
cœur ? 

Nicolas n'y tenait plus. Ce langage lui 
faisait tant de bien ! 11 ouvrait déjà la 
bouche pour exprimer à Mme Kergoson 
toute sa reconnaissance, mais se ravisant 
aussitôt : 

— N o n , madame, lui dit-il d'une voix 
tremblante, je vous en conjure, ne le re
voyez pas .'.,. 

— Que voulez-vous dire, demanda ma
dame de Kergoson, au comble de la sur
prise. 

— Je veux dire, répondit-il , que re
voir mademoiselle Jeanne, ce serait pour 
lu i trop de joie I Et quand viendrait pour 

LBTTRES MeRTWAIBBS BT B'eBTT. — t*%~ 
marim Alfred Kmbvusr. — Avis gratuit 
les deux éditions du Journal de Bovka-
dans la GasetUde Tmurtatna (journal queti 
dien) et dans la TrmU France, de Lille. 

- . < . ^ , - • c d - • ' 

Le cabinet de M* • • • E l ' , avecat, agi* 
près le tribunal de cosamere* de Toureoisg 
est situé rue de Lille, 46. 

._ • « *-— 
La France ouvrira ea 1878 l'un de i 

vastes concours inteUactuei», deftt profi 
le monde tout entier. mm mm 

Dans l a premiei groupe 4 e cette expo
sition doivent figurer ies objets relatifs a~ 
matériel (Jes arts libéraux. 

L'arrondissement de Lille Jj£nJ| 
g n m é TwmbHB tyarttstef* et d'intëlligen" 
industriels, qui s'appliquent à perfection 
ner les objets eLies.-produis dont ils s'< 
cupent. 

Le sous-comité de cet arrondissement 
chargé de réunir les objets qui seront en
voyés à l'Imposition, se fait un devoir d 
donner à ce sujet quelques instruction»» 
quelques avis. 

1* Les noms des exposants devant ér 
transmis au Comité central de Paris pO" 
le 15 janvier 1877, il est indispensahl 
que le sous-comité de l'arroejdissement d 
Lille reçoive, avant lt^JSia|BBmbre pr 
chain, lès noms des persiaf lK de cet ar» 
rondissement qui se p r o p o s â t de prendï 
part à l'Exposition. Les lettres d'avis dï 
vront être adressées à M. le Président du' 
Sous-Comité de l'exposition universelle, 
à la Préfecture du Nord, Lille. 

2° U n bureau des renseignements re
latifs à l'exposition est ouvert à la préfec
ture, tous les jours excepté Je dimanche, 
de 2 heures à 4 heures. On peut aussi s'a» 
dresser par lettre au chef de ce bureau. 

3° Les objets envoyés à l'Exposition d e 
vront, pour être admis, présenter des pro 
cédés ou des perfectionnements trouvé» 
depuis 1867, date de la dernière Exposi, 
tion universelle de Paris . 

4* L'époque à laquelle les objets devront 
être transmis au Sous-Comité de Li l le 
sera ultérieurement annoncée. 
INDICATIONS RELATIVES AUX OBJETS COMPRIS 

DANS LA SECTION DU MATERIEL DES ARTS 
LIBÉRAUX. 

Les produits admissibles à l'Exposition 
universelle de 1878, compris dans la sec
tion du matériel de9 arts libéraux, peu* 
vent se diviser en plusieurs catégflries 

!• Us produits d'imprimerie et de librairie.«» 
Spécimens de typoerapTùe ; épreuve» de gra
vure et de lithographie, de lithochromie et de 
typochromie ; livres nouveaux et éditions nou
velles de livres déjà connus ; collection d'ou
vrages formant des bibliothêqnes spéciales; 
publications périodiques ; dessins, atlas et al
bums publiés dans un bnt tchnique ou pédago» 
gique. 

2" Objets de papeterie. Reliures ; matériel des 
arts de la peinture et du dessin— Papiers, car» 

ons ; registres; objets de fantaisie ; cartons»' 
ges ; reliures ; fournitures de bureau ; objet* 
servant pour les artistes ; crayons, eouleus», 
toiles, panneaux, pinceaux, vernis, etc. 

3 e Epreuves et appareils de photographie. — 
Procédés nouveaux; épreuves etclichés. 

4» Instruments de musique. — Orgues, har
moniums, pianos ; instruments à archet ; ins
truments à vent ; accessoires de fabrication ; 
méthodes nouvelles pour faciliter l'enseigne
ment de la musique ; édition de» ouvres mu» 
sicales. 

T R I B V r W A i r X 
— La Ceur de cassation,présidée par 

M. le Président de Carnières,a, dans son 
audience d'aujourd'hui,cassé l'arrêt de 
la Courd'aseiees d'Ilte-^r--Vrr«tH»,' tftt TT 
novembre dernier, «roi a cendamné à 
mort le nommé Penhouë i . e t aux travaux 
forcés à perpétuité sa fille, veuve Lorre, 
pour assassinat et empoi sonnement du 
sieur Lorre, mari de cet te dernière. 

Le 20 décembre , la Ceur d'appel a i 
confirmé par défaut, tout en réduisant 
la peine, la décis ion rendue contre M . 
Menu de Saint-Mesmin et M. Miqae!, 
pour détournements et préjudice de 
l'école d'Auteuil . 

— A faire Bu Lac. La cour a confir
mé aujourd'hui, par défaut, le jugement 
rendu le 17 novembre , par la 9* Cham
bre du tribunal, qui a condamné l e e g é 
rants de la République française, la 
Petite République française, le Bien 
Put/lie i-t le Peuple, à deux mille francs 
d'amende et à l'insertion du j u g e m e n t 
dans dix journaux d i Paris et v ingt 
journaux de province, en spécifiant lé 
-oût de ces insert ions ne dépasserait 
p:<»s la s o m m e de s ix mille francs. 

— Le tribunal de Lyon « r e n d u jeudi, 
son jugement sur la plainte en diffama-

vous le moment de partir, quand i l ver 
rait s'évanouir ce grand bonheur, le pau
vre enfant, soyez-en bien sûre, il n'y ré
sisterait pas ! Dans cet état de faiblesse, il 
y aurait de quoi le tuer • 

— Oh ! ajouta-t-il après un instant 
d'hésitation, j e sais bien qu'en parlant 
ainsi j e désobéis formellement à M. Henri 
let que, s'il pouvait m'entendre, i l ne m e 
e pardonnerait pas . Mais ne serais-je 
pas mil le fois plus blâmable si j e m e tai
sais ?... 

Et , prenant son courage à deux mains , 
l'excellent homme, non sans anonner a 
chaque mot qu'il laissait échapper, finit 
par dire à madame de Kergoson ce qu'é-
ait devenu, dans le cœur de son jeune 

maître, le souvenir de la touchante appa
rition du préau. 

Il est assez probable que madame de 
Kergoson avait peu besoin de cette con
fidence pour savoir à quoi s'en tenir ; ce 
que venait de lui raconter sa sœur devait 
lui suffire. 

El le avait laissre parlé Nicolas sans l'in
terrompre, les yeux levés vers le ciel , 
connue s i , avant de s'expliquer, elle eût 
voulu prendre conseil de Dien d'abord, 
puis d•! son pauvre Georges. 

{A sutmre). 


